






La seconde générale et technologique

Au lycée général et technologique, la classe de seconde est commune à tous les élèves

Ils bénéficient d’un accompagnement 

§ Un test de positionnement en début 

d’année pour connaître ses acquis 

et ses besoins en français et en 

mathématiques

§ Un accompagnement personnalisé en 

fonction des besoins de l’élève

§ Du temps consacré à l’orientation

Les élèves pourront également suivre deux enseignements optionnels au choix : 
une matière de la voie générale et une matière de la voie technologique 

(selon établissement).
Au cours de l’année de seconde, chaque élève réfléchit à la suite de son parcours 

vers la voie technologique ou la voie générale.

Ils suivent des cours communs 
§ Français (4h)

§ Histoire-géographie (3h)

§ Langues vivantes A et B (5h30)

§ Sciences économiques et sociales 

(1h30)

§ Mathématiques (4h)

§ Physique – chimie (3h)

§ Sciences de la vie et de la Terre (1h30)

§ Education physique et sportive (2h)

§ Enseignement moral et civique (18h/an)

§ Sciences numériques et technologie 

(1h30)



■ Test de positionnement :

A Ste Procule, chaque élève passe un test de positionnement dans toutes les matières, qui lui permet d’identifier ses acquis et ses besoins.

Les résultats sont anonymes, personnels, uniquement partagés avec les professeurs concernés et la famille et permettent la mise en place d’un 

accompagnement personnalisé de l’élève.

Chaque lycéen bénéficie d’un accompagnement adapté à ses besoins, notamment pour consolider sa maîtrise de l’expression écrite et orale. 

En début d’année chaque élève choisit son tuteur. 

Ils se rencontrent régulièrement selon les besoins pour faire le point. 

Le but étant de créer un climat de confiance afin de fixer des objectifs à 

atteindre, de permettre à l’élève d’avoir conscience de ses pratiques 

personnelles face au travail et aux impératifs imposés par le cadre 

scolaire afin de les améliorer. 



• Chaque année, réfléchir ensemble à un thème de 

société (bioéthique, vivre ensemble,…)

• Gestion autonome du foyer 

• En travaillant par Projets : mieux comprendre le sens 

des apprentissages, favoriser la responsabilisation, 

motiver,…



• Sophrologie
par un personnel diplômé permettant aux élèves de diminuer l’anxiété et gérer le stress afin de mieux préparer les examens

Le parcours personnel 

de l’élève au cœur du dispositif

• Echanges linguistiques
Nos élèves partent une semaine à Valencia et accueillent les Valenciens

• Classe Natation
Des emplois du temps adaptés aux entraînements

• Ouverture culturelle et sportive



Rencontres avec des professionnels
• Lors des stages d’observation en milieu professionnel. Une semaine au minimum pour les 2de.

• Lors des rencontres au sein de l’établissement : en lien avec le thème de l’année par exemple,…

• Pour aider à la construction de chaque projet personnel : Infosup, Forum d’Orientation,…

En classe :
■ À la fin du deuxième trimestre, chaque élève devra formuler des souhaits d’orientation grâce à la « fiche dialogue » 

renseignée par les parents, qui sera le support des échanges entre la famille et l’établissement.

■ Pour la voie générale, au 2ème trimestre, chaque élève devra indiquer 4 enseignements de spécialité qui l’intéressent 

pour la classe de 1re

■ Le conseil de classe émet des recommandations sur ces souhaits, en fonction du potentiel de l’élève

■ Ces pistes font l’objet d’échanges entre la famille, l’élève et l’équipe éducative pour aboutir, après avis du conseil de 

classe du troisième trimestre, au choix de 3 spécialités pour la classe de 1re.

■ Pour la voie technologique, l’élève et sa famille indiquent leurs souhaits de série qui fera l’objet d’une décision 

d’orientation au troisième trimestre après discussion avec l’équipe éducative.



La voie GENERALE

en 1re et Terminale

Tous les élèves suivent des 

enseignements communs :

§ Français (4h) / Philosophie (4h)

§ Histoire-géographie (3h)

§ Enseignement moral et civique (18h/an)

§ Langues vivantes A et B (4h30- 4h)

§ Education physique et sportive (2h)

§ Enseignement scientifique (2h)

Les enseignements de spécialité 

permettent d’approfondir ce qui 

motive et qui prépare à 

l’enseignement supérieur. 

Les sites et documents de l’ONISEP 

donnent la carte des enseignements 

de spécialité proposés dans les 

établissements

Les élèves suivent des enseignements de 

spécialité 

§ Arts

§ Humanités, littérature et philosophie

§ Littérature et langues et cultures de l’Antiquité

§ Langues, littératures et cultures étrangères et 

régionales

§ Histoire-géographie, géopolitique et sciences 

politiques

§ Sciences économiques et sociales

§ Mathématiques

§ Physique-chimie

§ Sciences de la vie et de la Terre

§ Numérique et sciences informatiques

§ Sciences de l’ingénieur

§ Biologie-écologie (lycées agricoles)

Des enseignements optionnels, libre choix

(un en première et deux en terminale).



La voie technologique

en 1re et Terminale

Tous les élèves suivent des 

enseignements communs :

§ Français (3h) / Philosophie (2h)

§ Histoire – géographie (1h30)

§ Enseignement moral et civique (18h/an)

§ Langues vivantes A et B (4h)

§ Education physique et sportive (2h)

§ Mathématiques (3h)

Chaque série permet d’approfondir 

des enseignements de spécialité 

concrets et pratiques pour bien 

préparer aux études supérieures.

Les sites et documents de l’ONISEP 

donnent la carte des séries proposées 

dans les établissements

Les élèves suivent des enseignements de 

spécialité de la série choisie :

§ ST2S : Sciences et technologies de la santé et du 

social

§ STL : Sciences et technologies de laboratoire

§ STD2A : Sciences et technologies du design et des 

arts appliqués

§ STI2D : Sciences et technologies de l’industrie et du 

développement durable

§ STMG : Sciences et technologies du management 

et de la gestion

§ STHR : Sciences et technologies de l’hôtellerie et 

de la restauration

§ TMD : Techniques de la musique et de la danse

§ STAV : Sciences et technologies de l’agronomie et 

du vivant (dans les lycées agricoles uniquement)

Des enseignements optionnels, au choix en 

fonction de la série.



Les épreuves du nouveau baccalauréat

● Cliquez pour ajouter un texte



le Baccalauréat 2021

■

Voie Générale 

et 

Technologique

■ Les épreuves terminales comptent pour 60 % de la note finale

■ 1 épreuve anticipée de français en 1re (écrit et oral).

■ 4 épreuves en terminale : 2 épreuves de spécialité, 1 

épreuve de philosophie et une épreuve orale terminale.

■ Ces épreuves sont organisées sur le modèle des 

épreuves actuelles du baccalauréat.

■ Le contrôle continu représente 40% de la note finale

■ 10 % pour la prise en compte des bulletins de 1re et de 

terminale dans l’ensemble des enseignements pour 

encourager la régularité du travail des élèves.

■ 30 % pour des épreuves communes de contrôle 

continu organisées pendant les années de 1re et de 

terminale afin de valoriser le travail des lycéens. 

Les épreuves de rattrapage :

Un élève ayant obtenu une note supérieure ou égale à 8 et inférieure à 10 au baccalauréat 

peut se présenter aux épreuves de rattrapage : deux épreuves orales, dans les disciplines des 

épreuves finales écrites (français, philosophie, ou enseignements de spécialité).
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